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Code civil

Section II — Du droit d’accession relativement aux choses mobilières

Extrait

Article 570

Version du 27 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si un artisan ou une personne quelconque a employé une matière qui ne lui appartenait pas, à former une chose d’une nouvelle espèce, soit que
la matière puisse ou non reprendre sa première forme, celui qui en était le propriétaire a le droit de réclamer la chose qui en a été formée, en
remboursant le prix de la main-d’œuvre.

Version du 17 mai 1960

Texte source :  Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou
restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers.  

Si un artisan ou une personne quelconque a employé une matière qui ne lui appartenait  pas pas, à former une chose d’une nouvelle espèce, soit
que la matière puisse ou non reprendre sa première forme, celui qui en était le propriétaire a le droit de réclamer la chose qui en a été  formée 
formée, en remboursant le prix de la  main-d’œuvre estimée à la date du remboursement. main-d’œuvre. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Du droit d’accession relativement aux choses mobilières
	Extrait
	Article 570
	Version du 27 janvier 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 17 mai 1960
	Texte source : Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers.





